




































































Tableau 2.2 Répartition de la population résidente de 6 ans 
et plus selon le niveau d'instruction, le sexe et 
l'âge en %. 

Aucun Primaire Sec. 1 Sec. 2 Supérieur Autre Total % Effectif 

REGION / HOMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

73,38 

69,31 

81,70 

83,57 

89,15 

91,00 

92,51 

78,87 

23,10 

19.05 

6,66 

5,38 

3,39 

2,86 

2,48 

12,27 

0.00 

4,90 

3.25 

3.11 

1,66 

1,24 

0,42 

2,64 

0,00 

0.62 

2,25 

1.92 

0,99 

0,43 

0,16 

0,93 

0,00 

0,03 

0,84 

1,68 

0,55 

0,28 

0,13 

0.43 

3.52 

6,10 

5,30 

4,34 

4,26 

4,19 

4.31 

4,86 

100.00 

100.00 

100,00 

100,00 

100,00 

100.00 

100,00 

100,00 

31870 

51462 

31681 

20825 

13702 

11705 

14352 

175597 

REGION / FEMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

84,06 

84,68 

91,49 

94,26 

97.87 

98,49 

98,41 

90.12 

14,25 

10,86 

5,08 

3,03 

0,75 

0,33 

0,50 

7,02 

0.00 

2.21 

1,56 

1,41 

0.44 

0,21 

0,14 

1.18 

0,00 

0,20 

0,64 

0,35 

0,11 

0.05 

0,06 

0,25 

0,00 

0,01 

0,11 

0,13 

0,01 

0,00 

0,02 

0,04 

1,69 

2.05 

1,12 

0,81 

0,82 

0.92 

0,88 

1,38 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100.00 

100.00 

100.00 

100.00 

34290 

56230 

41100 

27139 

17161 

12147 

13245 

201312 

ENSEMBLE 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

78,91 

77,33 

87,23 

89,62 

94,00 

94,81 

95,34 

84,88 

18,51 

14,77 

5,77 

4,05 

1,92 

1,57 

1,53 

9,47 

0,00 

3,49 

2,29 

2.15 

0,98 

0,71 

0.28 

1,86 

0,00 

0.40 

1,34 

1,03 

0,50 

0.23 

0,11 

0,57 

0,00 

0,02 

0.43 

0.80 

0.25 

0,14 

0.07 

0,22 

2,57 

3,98 

2,94 

2,34 

2,35 

2,53 

2,66 

3,00 

100.00 

100,00 

100.00 

100.00 

100.00 

100.00 

100.00 

100,00 

66160 

107692 

72781 

47964 

30863 

23852 

27597 

376909 

RURAL / HOMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

79,27 

78,70 

88,76 

90.19 

93.01 

94,07 

94,33 

85,51 

17,41 

12,68 

3,43 

3,05 

1.78 

1.16 

1.10 

8,09 

0,00 

2,21 

1,36 

1,16 

0.59 

0.43 

0,25 

1,11 

0.00 

0.18 

0.84 

0,81 

0.31 

0,13 

0,05 

0,34 

0,00 

0,01 

0,37 

0,54 

0.13 

0,11 

0,06 

0.16 

3,32 

6,22 

5,24 

4,25 

4.17 

4,10 

4,20 

4,80 

100,00 

100,00 

100.00 

100.00 

100.00 

100.00 

100,00 

100,00 

27283 

42751 

27144 

17713 

11939 

10216 

12827 

149873 



Tableau 2.2 : (Suite) 

Aucun Primaire Sec. 1 Sec. 2 Supérieur Autre Total % Effectif 

RURAL / FEMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

89,79 

92.08 

96,54 

97,78 

98,70 

98,74 

98,68 

94,76 

8,80 

5,24 

1.78 

0,95 

0,23 

0,11 

0,33 

3,51 

0,00 

0,79 

0,45 

0,37 

0,19 

0,14 

0,09 

0.39 

0,00 

0,03 

0.17 

0,08 

0,06 

0,03 

0,02 

0,06 

0,00 

0,00 

0,02 

0,01 

0,00 

0,00 

0,02 

0,01 

1.42 

1,86 

1,04 

0,82 

0,82 

0.98 

0,86 

1.27 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

29301 

47212 

34777 

23009 

14568 

10153 

11229 

170249 

URBAIN / HOMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

38,35 

23,23 

39,48 

45.92 

63,02 

69,91 

77,18 

40,16 

56,92 

50.29 

25,96 

18.64 

14.29 

14,51 

14,10 

36,67 

0.00 

18,09 

14,53 

14.20 

8,91 

6.78 

1,84 

11,52 

0,00 

2,78 

10,73 

8,23 

5,56 

2,48 

1,05 

4,42 

0.00 

0,10 

3,64 

8,19 

. 3,35 

1,48 

0,66 

2,02 

4,73 

5,50 

5.66 

4,82 

4,88 

4,84 

5,18 

5,21 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

4587 

8711 

4537 

3112 

1763 

1489 

1525 

25724 

URBAIN / FEMME 

6 - 9 

10 - 19 

20 - 29 

30 - 39 

40 - 49 

50 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

50,43 

45,96 

63,72 

74,67 

93,25 

97,24 

96.92 

64,66 

46,26 

40,26 

23,26 

14,62 

3,66 

1,45 

1,44 

26.29 

0,00 

9,65 

7,64 

7,24 

1,85 

0,55 

0,40 

5,53 

0,00 

1,09 

3,23 

1,89 

0,39 

0,15 

0,30 

1,28 

0,00 

0,03 

0,60 

0,82 

0,04 

0,00 

0,00 

0,24 

3,31 

3,01 

1,55 

0,75 

0,81 

0,60 

0,94 

1,99 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

100,00 

4989 

9018 

6323 

4130 

2593 

1994 

2016 

31063 

2.3 - Activité économique 

L'activité économique est prise au sens large. Elle consiste en la production de biens 

et services aussi bien pour la vente que pour l 'autoconsommation. 

Pour saisir la participation de la population sénégalaise à l'activité économique quatre 

questions ont été posées : la première a porté sur l 'occupation, la deuxième sur la profession, 

la troisième sur la situation dans la profession et la dernière sur la branche d'activité. 
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L'occupation a été saisie par la question suivante qui a été posée aux personnes 

âgées de 6 ans et plus donc nées avant 1982 : 

"Depuis la Korité, avez-vous exercé une activité rémunérat r ice de façon cont inue 

pendant au moins trois mois ? " Si la réponse était oui, l 'enquêté est considéré comme étant 

actuellement occupé. La femme qui, en plus des tâches domestiques, exerce une activité rému­

nérée ou rémunératrice était également considérée comme active. Le chômeur est celui qui 

est à la recherche d'un emploi et qui n'a pas travaillé de façon continue au moins pendant 

3 mois depuis la Korité passée. Les élèves et étudiants étaient enregistrés c o m m e tels. Les 

femmes "au foyer" sont celles qui n'ont pas d'activités autres que les tâches domestiques. Les 

"retraités" sont ceux qui sont partis à la retraite et n'ont pas exercé d'activité pendant au moins 

trois (3) mois depuis la Korité. Tous les autres cas (handicapés ne travaillant pas, mendiants, 

rentiers, oisifs, etc..) sont regroupés dans la catégorie "autres". 

La profession saisie dans la RGPH est celle exercée au cours des 12 derniers mois. 

La question s'adressait exclusivement aux individus qui sont, soit occupés, soit chômeurs. Pour 

les occupés, la profession est celle qu'ils ont exercé depuis la Korité. Pour les chômeurs ayant 

déjà travaillé, c'est la dernière profession exercée et pour les chômeurs n'ayant jamais travaillé, 

c'est la profession qu'ils possèdent. 

Pour la situation dans la profession, il s'agissait de celle occupée dans la profession 

telle qu'elle vient d'être définie. Les modalités à cette question étaient les suivantes : 

1 - employeur une personne qui emploie des salariés payés en espèces ou en 

nature ; 

2 - salarié c'est quelqu'un qui perçoit une rémunérat ion régulière ou non 

(en espèces ou on nature) ; 

3 - indépendant : quelqu'un qui travaille pour lui-même (à son propre compte) 

éventuellement avec des aides familiaux ou des apprentis ; 

4 - a ide famil ial : quelqu'un qui travaille pour un parent (au sens large) sans per­

cevoir de rémunération ; 

5 - apprenti c'est quelqu'un qui apprend un métier et reçoit ou non de petits 

cadeaux réguliers ou non de la part du maître ou paie son em­

ployeur pour apprendre un métier ; 

6 - autres il s 'agit de tous les autres cas non men t ionnés c i -dessus y 

compris les chômeurs qui n'ont jamais travaillé. 

La branche d'activité est saisie seulement pour les personnes occupées. La question 

posée est la suivante : "que fait l'entreprise (ou l'établissement) dans laquelle vous travaillez 

(avez travaillé) ?". Il n'est pas évident que les travailleurs (ou les répondants) connaissent ce 

que fait principalement l'entreprise qui les emploie, surtout quand il s'agit d'une grande entre­

prise avec plusieurs activités. 
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2.3.1 - Population act ive 

La population active comprend les personnes âgées de 10 ans et plus occupées ou 

au chômage (que ce chômage soit survenu à la suite de la perte d'un emploi ou que l'on soit 

à la recherche d'un premier emploi). Les élèves, les étudiants, les retraités, les oisifs, les 

femmes au foyer ne sont pas pris en compte dans la population active. Ils constituent la po­

pulation inactive qui ne sera pas étudiée ici. Les commenta i res qui accompagnent les ta­

bleaux ont trait en général à la population active âgée de 10 ans et plus. En effet l'âge de 

6-9 ans est trop bas et les jeunes actifs de 6 à 9 ans constituent, en fait, une main-d'oeuvre 

d'appoint et demeure dans tous les cas marginale. 

Le nombre d'actifs âgés de 10 ans et plus de la région de Louga s'élève à 171.367 

personnes dont 132.096 h o m m e s et 39.271 f emmes (tableau 2.3). Le nombre d 'hommes 

actifs, trois fois plus nombreux que le nombre de femmes actives ne traduit pas f idèlement 

la réalité : beaucoup de femmes se déclarent " femme au foyer" bien qu'exerçant une activité 

rémunératrice. L'activité économique commence très tôt et se poursuit au-delà de 60 ans. Elle 

ne se termine très souvent qu'avec le décès. 

Tableau 2.3 Répartition de la population active sénégalaise rési­
dente de 10 ans plus selon le lieu de résidence. 

SEXE MASCULIN 

LIEU DE 
RESIDENCE 

URBAIN 

RURAL 

ENSEMBLE 

OCCUPES 

Effectifs 

10340 

114804 

125144 

% 

8,26 

91,74 

100,00 

CHOMEURS 

Effectifs 

2817 

4135 

6952 

% 

40,52 

59,48 

100,00 

ACTIFS 

Effectifs 

13157 

118939 

132096 

% 

9,96 

90,04 

100,00 

SEXE FEMININ 

URBAIN 

RURAL 

ENSEMBLE 

2664 

33423 

36087 

7,38 

92,62 

100,00 

941 

2243 

3184 

29,55 

70,45 

100,00 

3605 

35666 

39271 

9,18 

90,82 

100,00 

SEXES REUNIS 

URBAIN 

RURAL 

ENSEMBLE 

13004 

148227 

161231 

8.07 

91,93 

100,00 

3758 

6378 

10136 

37.08 

62,92 

100.00 

16762 

154605 

171367 

9,78 

90,22 

100.00 

a 



2.3.2 - Taux d 'act iv i té 

Le taux spécifique d'activité (TSA) ou taux épuré d'activité (TEA) qui rapporte les actifs 

à la population âgée de 10 ans et plus (et non plus la population totale comme c'est le cas 

du taux brut d'activité) est de 45,5 % pour l 'ensemble de la population. Le taux d'activité par 

âge augmente avec l'âge jusqu'à 55 ans (correspondant à l 'âge légal de la retraite) où il 

plafonne avant d 'amorcer ensuite une baisse. A 10-14 ans, un tiers environ est actif (30,4 %). 

A 25-29 ans, c'est à peu près la moitié du groupe d'âges qui est active (52,1 %). A 45-49 

ans, 56,8 % du groupe d'âge sont actifs et à 60 ans et plus, le pourcentage des personnes 

participant à l'activité économique est encore élevé (près de la moitié de l'effectif du groupe 

d'âges). 

Les taux d'activité par sexe présentent la même allure, le max imum est étant atteint 

aussi bien pour les hommes que les femmes à 40-44 ans. Mais la situation est t rès con­

trastée selon le sexe. En effet, les taux d'activité sont presque quatre fois plus élevés chez les 

hommes que chez les femmes (19,5 °/o chez les femmes contre 75,2 % chez hommes). 

Quel que soit le milieu de résidence (urbain/rural), les taux spécifiques d'activité par 

âge gardent la même allure et les différences selon le sexe se maintiennent. La participation 

à l'activité économique semble plus importante en milieu rural qu'en milieu urbain quel que 

soit l 'âge (Tableaux 2.4 et 2.5) à cause p robab lement de la rareté des oppor tun i tés de 

travail, de la durée de séjour à l'école plus longue en ville. 

Tableau 2.4 Taux d'activité de la population sénégalaise par 
âge, par sexe et en %. 

GROUPE 
AGE 

6 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

URBAIN 

Masculin 

19,8 

14,4 

40,8 

69,1 

87,2 

94,4 

94,8 

96,2 

92,7 

86,4 

67,7 

45,6 

51,2 

Féminin 

14,1 

5,2 

8,0 

9,4 

10,7 

14,6 

16,6 

16,8 

18,0 

17.8 

14,9 

13,1 

11.6 

RURAL 

Masculin 

49,2 

63,3 

83,6 

92,2 

96,0 

96,9 

97,6 

97,9 

97,3 

97,7 

94,3 

80,3 

79,4 

Féminin 

17,3 

18,2 

20,8 

21,0 

22,5 

24,0 

25,4 

26,2 

25,9 

26,0 

23,9 

16,4 

21,0 

ENSEMBLE 

Masculin 

45,0 

55,0 

76,3 

88,6 

94,9 

96,5 

97,2 

97,7 

96,8 

96,2 

91.1 

76,6 

75,2 

Féminin 

16,8 

16,0 

18,8 

19,1 

20,8 

22,4 

24,2 

24,7 

24,7 

24,6 

22,5 

15,9 

19,5 

Total 

30,4 

35,2 

45.3 

50,3 

52,1 

55,3 

55,2 

56,9 

56,8 

60,4 

55,5 

47,5 

45,5 
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2.3.3 - Taux de chômage 

Toute la population active n'est pas occupée puisque 6 % de l 'ensemble des actifs des 

deux sexes est au chômage contre 12 % pour l 'ensemble du pays. Ce qui n'est pas sur­

prenant pour une région d'un pays en développement frappé de surcroît par la sécheresse 

et la crise économique. 

Le tableau 2.5 présente les taux de chômage par âge. Le chômage plus important aux 

âges d'entrée dans la vie active s'explique par l'arrivée massive de travailleurs potentiels sur 

le marché du travail qui ne peut tout absorber. Ce schéma est valable pour les deux sexes, 

quel que soit le milieu de résidence. 

On peut constater en outre que le chômage est plus répandu en milieu urbain qu'en 

milieu rural. Dans le milieu urbain, ils sont élevés aussi bien chez les hommes que chez les 

femmes. 

Tableau 2.5 Taux de chômage par âge et par sexe en % 
(Population sénégalaise résidente). 

GROUPE 
AGE 

6 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 ET + 

TOTAL 

URBAIN 

Masculin 

68,9 

42.0 

25,8 

30,4 

19,0 

14,4 

10.3 

7.3 

6.9 

5,5 

8.4 

8.9 

21,4 

Féminin 

67,3 

47,0 

27,0 

26,0 

14,6 

7,8 

9.4 

4,2 

6,4 

4,0 

6,0 

14,1 

26,1 

RURAL 

Masculin 

13,7 

5,0 

3,4 

2,4 

1,7 

1,1 

1.0 

0,8 

0,5 

0.6 

0,5 

1.5 

3.5 

Féminin 

23,8 

6,4 

3,8 

2,3 

1,7 

1,2 

1,0 

0,8 

1.3 

1,8 

3,0 

14,4 

6,3 

ENSEMBLE 

Masculin 

17,2 

6,7 

5.5 

5.8 

3,8 

3,2 

2,3 

1.7 

1.3 

1,2 

1,2 

2,0 

5.3 

Féminin 

29.2 

8.6 

5,3 

4,2 

2,6 

1.9 

1,8 

1,2 

1,8 

2.1 

3,3 

14,3 

8,1 

Total 

20,6 

7,1 

5,4 

5,5 

3,5 

2,9 

2,2 

1.5 

1,4 

1,4 

1,6 

4.0 

5.9 

nu 



2.3.4 - Situation dans la profession 

Le tableau 2.6 présente la répartition de la population sénégalaise résidente selon la 

situation dans la profession. Plus de la moitié de la population active sénégalaise (54,2 %) est 

constituée de travailleurs indépendants parmi lesquels on t rouve essentiel lement des agri­

culteurs. Le caractère familial et parfois individuel de l'activité agricole explique cette situation. 

Les aides familiaux représentent 35,6 %. On retrouve cette catégorie plus souvent chez les 

femmes (46,9 %) que chez les hommes (38,1 %). Le pourcentage des salariés est de 5,1 %, 

largement en dessous de celui de la région de Thiès (12 %). En effet, le secteur industriel est 

embryonnaire et se résument à la SPIA et à la SOTEXKA. Le tour isme ainsi que le maraî­

chage sont quasi inexistants. Les apprentis et les employeurs sont très faiblement repré­

sentés. 

Tableau 2.6 Répartition de la population résidente sénégalaise 
de 6 ans et plus selon la situation dans la profession 
et le sexe, pour l'ensemble et par lieu de résidence. 

Employeur Salarié Indé­
pendant 

Aide 
familial 

Apprenti Autre Total % Effectif 

RURAL 

MASCULIN 

FEMININ 

TOTAL 

0,72 

0,40 

0,65 

2,95 

1,36 

2,58 

54,81 

46,01 

52,78 

38,57 

50,16 

41,24 

1,46 

0,74 

1,29 

1,49 

1,33 

1,45 

100 

100 

100 

118939 

35666 

154605 

URBAIN 

MASCULIN 

FEMININ 

TOTAL 

2,11 

1,53 

1,99 

25,09 

23,50 

24,75 

48,74 

53,15 

49,69 

8,31 

14,42 

9,63 

14,17 

6,07 

12,43 

1,57 

1,33 

1,52 

100 

100 

100 

13157 

3605 

16762 

ENSEMBLE 

MASCULIN 

FEMININ 

TOTAL 

0,86 

0,50 

0,78 

5,15 

3,39 

4,75 

54,21 

46,66 

52,48 

35,56 

46,88 

38,15 

2,72 

1,23 

2,38 

1,50 

1,33 

1,46 

100 

100 

100 

132096 

39271 

171367 

a 



I l l - M I G R A T I O N S E T U R B A N I S A T I O N 

3.1 - Mouvements migratoires 

Les mouvements migratoires et l'urbanisation sont traités dans le même chapitre du fait 

de leurs liens étroits. La migration est un phénomène complexe impliquant à la fois le temps 

et l 'espace. La frontière retenue dans notre étude sera celle de la région et la durée consi­

dérée sera de 6 mois. Les mouvements dont la durée est inférieure à 6 mois constitueront 

les déplacements temporaires et ceux dont la durée dépasse 6 mois les migrations. 

3.1.1 - Déplacements temporaires 

Les acteurs des déplacements peuvent être scindés en deux parties : les visiteurs et 

les résidents absents. 

3.1.1.1 - Résidents absents 

Le résident absent (RA) est la personne qui réside dans la concession mais qui y est 

absente pour une durée inférieure à 6 mois. Les RA sont très inégalement répartis à travers 

les différents départements. Les deux cinquièmes des RA sont du département de Louga et 

le reste se répartit quasi également (28 % ) entre les départements de Louga et Kébémer. 

Dans ces deux derniers dépar tements près de 50 % des RA appart iennent à la t ranche 

d'âge 15-35 ans. Les déplacements sont très précoces dans le département de Linguère où 

un résident absent sur dix est du groupe d'âge 10-14 ans. Enfin, les résidents absents sont 

surtout des hommes dans les départements de Kébémer et Louga. 

3.1.1.2 - Visiteurs 

Un visiteur est une personne non résidente, de passage dans la concession pour une 

durée inférieure à 6 mois. Cette situation est assez sélective selon l'âge. Le groupe d'âge 15-

34 ans concentre plus de 45 % des visiteurs, quel que soit le département considéré. Louga 

est le plus grand département d'accueil des visiteurs (42 % des visiteurs) tandis que le dépar­

tement de Linguère n'en accueille que 32 °/o. 

En général, les effectifs des visiteurs et des résidents absents sont assez proches. 

Cependant, pour la région de Louga, les résidants absents constituent plus du quadruple des 

visiteurs. Chez les visiteurs, le sexe ne constitue pas de facteur discriminant. Ce n'est que dans 

le département de Louga où l'on note une prédominance masculine. 
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Tableau 3.1 Répartition de la population "résidente absente" 
et "de passage" selon l'âge par département et 
% du total. 

AGE 

0 - 4 

5 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

70 et + 

TOTAL 

% RA 

KEBEMER 

N 

592 

587 

628 

1296 

1321 

1560 

963 

813 

442 

458 

270 

247 

196 

154 

169 

9696 

% 

6.11 

6,05 

6,48 

13,37 

13,62 

16,09 
9,93 

8,38 

4,56 

4,72 

2,78 

2,55 

2,02 

1,59 

1,74 

0,00 

100,00 

28,8 

LINGUERE 

N 

1251 

944 

929 

1326 

1052 

1015 

608 

600 

328 

406 

288 

260 

174 

173 

206 

9560 

% 

13.09 

9,87 

9,72 

13,87 

11,00 

10,62 

6,36 

6,28 

3,43 

4,25 

3,01 

2,72 

1,82 

1,81 

2,15 

0,00 

100.00 

28,3 

LOUGA 

N 

1412 

1187 

1098 

1938 

1851 

1998 

1336 

1070 

553 

552 

408 
404 

215 

213 

234 

14469 

% 

9,76 

8,20 

7,59 

13,39 

12,79 

13,81 

9,23 

7,40 

3,82 

3,8 • 

2,82 

2,79 
1,49 

1,47 

1,62 

0,00 

100,00 

42,9 

REGION % 

N 

3255 

2718 

2655 

4560 

4224 

4573 
2907 

2483 

1323 

1416 

966 

911 

585 

540 

609 

0 

33725 

% 

9,65 

8,06 

7.87 

13,52 

12,52 

13,56 

8,62 

7,36 

3,92 

4,20 

2,86 

2.70 

1,73 

1,60 

1,81 

0,00 

100,00 

100 

Tableau 3.2 Répartition des visiteurs selon l'âge par département 
et % du total. 

AGE 

0 - 4 
5 - 9 

10 - 14 
15 - 19 
20 - 24 
25 - 29 
30 - 34 
35 - 39 
40 - 44 
45 - 49 
50 - 54 
55 - 59 
60 - 64 
65 - 69 
70 et + 

TOTAL 
% Visiteurs 

KEBEMER 

N 

299 
159 
164 
261 
244 
213 
123 
102 
52 
56 
37 
39 
31 
33 
46 

1859 

% 

16,08 
8,55 
8,82 

14,04 
13,13 
11,46 
6,62 
5,49 
2,80 
3,01 
1,99 
2,10 
1,67 
1,78 
2,47 
0,00 

100,00 
25.7 

LINGUERE 

N 

403 
196 
184 
356 
330 
248 
123 
116 

71 
71 
43 
62 
45 
45 
53 

2346 

% 

17,18 
8,35 
7,84 

15,17 
14,07 
10,57 
5,24 
4,94 
3,03 
3,03 
1,83 
2,64 
1,92 
1,92 
2,26 
0,00 

100,00 
32,5 

LOUGA 

N 

463 
195 
177 
406 
442 
398 
240 
175 
91 

102 
78 
71 
47 
53 
85 

3023 

% 

15,32 
6,45 
5,86 

13,43 
14,62 
13,17 
7,94 
5,79 
3,01 
3,37 
2.58 
2,35 
1,55 
1,75 
2,81 
0,00 

100,00 
41,8 

REGION % 

N 

1165 
550 
525 

1023 
1016 
859 
486 
393 
214 
229 
158 
172 
123 
131 
184 

0 
7228 

% 

16,12 
7,61 
7,26 

14,15 
14,06 
11.88 
6,72 
5,44 
2,96 
3,17 
2,19 
2,38 
1,70 
1,81 
2,55 
0,00 

100.00 
100,00 
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3.1.2 - Migrations 

Au recensement de 1988 , outre les lieux de naissance et de résidence, on s'est intéressé 

au lieu de résidence 5 ans avant le recensement (1983). La question posée était : " Dans quel 

arrondissement, commune ou pays résidiez-vous au moment des élections législatives et prési­

dentielles de 1983 ?". Les agents recenseurs devaient inscrire le nom de la commune, de l'arron­

dissement ou du pays de résidence au moment des élections de 1983. 

Un migrant est une personne qui a effectué une migration, celle-ci étant définie comme 

un changement de la résidence habituelle avec franchissement d'une "frontière". Les analyses 

ne sont pas axées sur la migration mais sur le migrant. 

Les m o u v e m e n t s m ig ra to i res i n te rdépar temen taux se ron t ana lysés à par t i r des 

matrices nationales de migrants. Une matrice de migrants internes décrit les courants migra­

toires entre des entités ou zones (pour notre cas entre régions). 

C'est une matrice carrée dont la dimension est égale au nombre ce zones : les colonnes 

étant les zones d'origine et les lignes celles de destination, tandis que les éléments diagonaux 

correspondent au nombre de personnes n'ayant pas changé de zone de rés idence (non 

migrants). Ces derniers peuvent être divisés en personnes qui n'ont pas quitté leur lieu de rési­

dence et celles qui ont changé de lieu de résidence mais à l'intérieur de la région. La migration 

étant un phénomène spatio-temporel impliquant le temps et l 'espace, le découpage admi­

nistratif est d'une grande importance puisque c'est par rapport à la région qu'est défini ici le 

migrant. 

En ajoutant les éléments d'une colonne, on obtient les emigrants de la région concer­

née, alors qu'en additionnant les éléments des lignes, on obtient les immigrants dans la région. 

Ces deux types de migrants indiquent le caractère attractif ou répulsif de la région. La somme 

des immigrants et des emigrants fournit l'intensité. La différence I - E constitue le solde migra­

toire. Quand le solde migratoire est positif, la région est gagnante (elle reçoit plus d'arrivants 

que de partants) et lorsqu'il est négatif, la région est perdante (elle enregistre plus de départs 

que d'arrivées). 

En outre, les migrants ont été classés en deux catégories : 

— Migrants durée de vie ou individus vivant dans une région autre que celle de sa nais­

sance. 

— Migrants des 5 dernières années ou individus vivant dans une région autre que 

celle où elle résidait 5 ans auparavant (appelés derniers migrants ici). 
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3.1.2.1 - Migrations durée de vie 

La région de Louga a un solde migratoire négatif très élevé (-98.420). Ses migrants se 

dirigent surtout vers Dakar et secondairement vers Diourbel qui abrite les 22 %. Au niveau de 

la région, la distribution des migrants est inégale selon le département. Sur un total régional 

de 34.485 immigrants, 14.172 séjournent dans le département de Linguère et 10663 dans celui 

de Louga. 

Tableau 3.3 Répartition des immigrants (durée de vie) selon 
la région de provenance et le département de rési­
dence. 

Dakar Ziguin. Diourbel St-Louis Tamba Kaola. Thiès Louga Fatick Kolda Total % 

ENSEMBLE 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

% 

1362 

1103 

2907 

5372 

16 

92 

136 

322 

550 

2 

2835 

5930 

1097 

9862 

29 

943 

3038 

3035 

7016 

20 

94 

434 

154 

682 

2 

472 

1337 

868 

2677 

8 

3493 

665 

1575 

5733 

17 

0 

0 

0 

0 

0 

323 

1458 

524 

2305 

7 

36 

71 

181 

288 

1 

9650 

14172 

10663 

34485 

100 

28 

41 

31 

100 

MASCULIN 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

% 

691 

576 

1389 

2656 

17 

48 

79 

185 

312 

2 

1199 

3095 

486 

4780 

30 

446 

1405 

1383 

3234 

20 

45 

214 

69 

328 

2 

217 

613 

373 

1203 

8 

1128 

357 

702 

2187 

14 

0 

0 

0 

0 

0 

119 

687 

243 

1049 

7 

18 

31 

109 

158 

1 

3911 

7057 

4939 

15907 

100 

25 

44 

31 

100 

FEMININ 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

671 

527 

1518 

2716 

44 

57 

137 

238 

1636 

2835 

611 

5082 

497 

1633 

1652 

3782 

49 

220 

85 

354 

255 

724 

495 

1474 

2365 

308 

873 

3546 

0 

0 

0 

0 

204 

771 

281 

1256 

18 

40 

72 

130 

5739 

7115 

5724 

18578 

31 

38 

31 

100 
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Tableau 3.4 Répartition des immigrants par groupes d'âge 
quinquennaux (migrants durée de vie) selon le 
département de résidence. 

AGE 

0 - 4 

5 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 • 29 

30 • 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

70 et + 

TOTAL 

KEBEMER 

939 

1325 

1087 

1118 

875 

976 

700 

601 

354 

381 

295 

276 

222 

184 

317 

9650 

9,73 

13,73 

11,26 

11,59 

9,07 

10,11 

7,25 

6,23 

3.67 

3.95 

3,06 

2,86 

2,30 

1.91 

3,28 

100.00 

LINGUERE 

1188 

1766 

1694 

1731 

1382 

1547 

939 

1031 

573 

629 

424 

428 

265 

264 

311 

14172 

8.38 

12,46 

11,95 

12,21 

9,75 

10,92 

6,63 

7,27 

4,04 

4,44 

2,99 

3,02 

1,87 

1,86 

2,19 

100,00 

LOUGA 

1217 

1646 

1363 

1250 

1067 

1077 

840 

657 

337 

309 

240 

201 

135 

140 

184 

10663 

11,41 

15,44 

12,78 

11,72 

10,01 

10,10 

7,88 

6,16 

3,16 

2,90 

2,25 

1,89 

1,27 

1.31 

1.73 

100,00 

ENSEMBLE 
• 

3344 

4737 

4144 

4099 

3324 

3600 

2479 

2289 

1264 

1319 

959 

905 

622 

588 

812 

34485 

9,70 

13,74 

12,02 

11,89 

9,64 

10,44 

7,19 

6,64 

3,67 

3,82 

2,78 

2,62 

1,80 

1,71 

2.35 

100.00 

Tableau 3.5 Répartition des emigrants et immigrants (migrants 
durée de vie) par groupe d'âge. 

SEXES REUNIS 

GROUPE D'AGE 

0 - 4 

5 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

70 + 

TOTAL 

EMIGRANTS 

Effectif 

5664 

10119 

9728 

11970 

13182 

15529 

12925 

12051 

8418 

8889 

6698 

6527 

4934 

4281 

7049 

137964 

% 

4,11 

7,33 

7,05 

8,68 

9,55 

11,26 

9,37 

8,73 

6,10 

6,44 

4,85 

4,73 

3,58 

3,10 

5.11 

100,00 

IMMIGRANTS 

Effectif 

3344 

4737 

4144 

4099 

3324 

3600 

2479 

2289 

1264 

1369 

959 

905 

622 

588 

812 

34485 

% 

9,70 

13,74 

12,02 

11,89 

9,64 

10,44 

7,19 

6,64 

3,67 

3,97 

2,78 

2,62 

1,80 

1,71 

2,35 

100,00 
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3.1.2.2 - Migrations des 5 dernières années. 

Rappelons que le dernier migrant est défini ici comme la personne dont la région de 

résidence il y a 5 ans (1983) est différente de celle où elle a été recensée (1988). 

La région de Louga a un solde migratoire négatif assez élevé (-11777). Ses migrants 

se dirigent surtout vers Dakar. Diourbel est la deuxième destination avec 22 %. L'attrait des 

différents départements n'est pas uniforme ; celui de Louga attire près de 50 % des immi­

grants. Ces arrivées proviennent essentiellement des régions de Dakar, Diourbel et Saint-

Louis. 

Tableau 3.6 Répartition des immigrants (derniers migrants) 
selon la région de provenance et le département 
de résidence. 

Dakar Ziguin. Diourbel St-Louis Tamba Kaola. Thiès Louga Fatic* Kolda Total % 

ENSEMBLE 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

% 

477 

431 

1335 

2243 

30 

46 

51 

105 

202 

3 

352 

1063 

368 

1783 

24 

126 

224 

654 

1004 

14 

27 

97 

73 

197 

3 

82 

317 

277 

676 

9 

328 

109 

516 

953 

13 

0 

0 

0 

0 

0 

48 

143 

93 

284 

4 

21 

33 

32 

86 

1 

1507 

2468 

3453 

7428 

100 

20 

33 

46 

100 

MASCULIN 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

% 

325 

259 

842 

1426 

35 

23 

27 

60 

110 

3 

148 

533 

202 

883 

22 

67 

116 

341 

524 

13 

19 

54 

39 

112 

39 

44 

167 

143 

354 

1 

169 

64 

260 

493 

2 

0 

0 

0 

0 

0 

17 

64 

51 

132 

3 

14 

17 

17 

48 

1 

826 

1301 

1955 

4082 

100 

20 

32 

48 

100 

FEMININ 

KEBEMER 

LINGUERE 

LOUGA 

TOTAL 

% 

152 

172 

493 

817 

24 

23 

24 

45 

92 

3 

204 

530 

166 

900 

27 

59 

108 

313 

480 

14 

8 

43 

34 

85 

3 

38 

150 

134 

322 

10 

159 

45 

256 . 

460 

14 

0 

0 

0 

0 

0 

31 

79 

42 

152 

5 

7 

16 

15 

38 

1 

681 

1167 

1498 

3346 

100 

20 

35 

45 

100 
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Tableau 3.7 Répartition des immigrants (derniers migrants) selon 
l'âge quinquennal et le département de résidence. 

AGE 

5 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 • 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

70 et + 

TOTAL 

KEBEMER 

Effectif 

193 

139 

188 

182 

245 

148 

146 

65 

51 

36 

41 

22 

20 

31 

1507 

% 

12,81 

9,22 

12,48 

12,08 

16,26 

9,82 

9,69 

4,31 

3,38 

2,39 

2,72 

1,46 

1,33 

2,06 

100,00 

LINGUERE 

Effectif 

367 

341 

312 

302 

328 

235 

192 

89 

88 

52 

60 

37 

31 

34 

2468 

% 

14,87 

13,82 

12,64 

12,24 

13,29 

9,52 

7,78 

3,61 

3,57 

2,11 

2,43 

1,50 

1,26 

1,38 

100,00 

LOUGA 

Effectif 

543 

417 

443 

393 

472 

435 

292 

138 

107 

71 

58 

37 

22 

25 

3453 

% 

15,73 

12.08 

12,83 

11.38 

13.67 

12,60 

8,46 

4,00 

3,10 

2,06 

1,68 

1,07 

0,64 

0,72 

100,00 

REGION 

Effectif 

1103 

897 

943 

877 

1045 

818 

630 

292 

246 

159 

159 

96 

73 

90 

7428 

% 

14,85 

12,08 

12,70 

11,81 

14,07 

11,01 

8,48 

3,93 

3,31 

2,14 

2,14 

1,29 

0,98 

1,21 

100,00 

Tableau 3.8 Répartition des emigrants et immigrants (derniers 
migrants) par groupe d'âge. 

GROUPE D'AGE 

5 - 9 

10 - 14 

15 - 19 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

70 + 

TOTAL 

EMIGRANTS 

Effectif 

3097 

2396 

2806 

2667 

2248 

1489 

1197 

694 

642 

490 

487 

324 

274 

394 

19205 

% 

16,13 

12,48 

14,61 

13,89 

11,71 

7,75 

6,23 

3,61 

3,34 

2,55 

2,54 

1,69 

1.43 

2,05 

100,00 

IMMIGRANTS 

Effectif 

1103 

897 

943 

877 

1045 

818 

630 

292 

246 

159 

159 

96 

73 

90 

7428 

% 

14,85 

12.08 

12,70 

11,81 

14,07 

11,01 

8,48 

3,93 

3,31 

2,14 

2,14 

1,29 

0,98 

1,21 

100,00 



3.2 - Urbanisation 

La population urbaine est définie ici comme étant celle des communes. Les nouvelles 

communes (Dahra dans le cas de la région) ne sont pas prises en compte. 

Les taux d 'u rban isa t ion var ient cons idé rab lemen t d 'un d é p a r t e m e n t à l 'autre à 

l'autre : 27 % à Louga contre 6 % à Kébémer. Il a beaucoup augmenté entre 1976 et 1988 

pour Louga (présence de la capitale régionale). Le taux d'urbanisation de la région (15 %) 

demeure très en deçà de la moyenne nationale qui est de 39 %. Ces taux s'élèvent pour les 

régions de Ziguinchor et Thiès à 38 % et à 34 % . 

La population de chacune des communes s'accroit à un ry thme soutenu exception 

faite de celle de Linguère (1,6 %). Kébémer est à 3,3 % et Louga à 3,9 %. A ce rythme, leur 

populat ion doublerait respect ivement en 21 et 19 ans. Globalement, la population urbaine 

avec un taux de 3,5 % le ferait dans les 20 ans qui suivent. 

Tableau 3.9 Taux d'urbanisation selon la période et par dépar­
tement. 

DEPARTEMENT 

Kébémer 

Linguère 

Louga 

Ensemble 

R.G.P. 1976 

POPULATION 

TOTALE 

154.239 

94.888 

170.472 

419.599 

URBAINE 

6.769 

7.776 

33.579 

48.124 

TAUX UR­

BANISATION 

4,39 

8,19 

19,70 

11,47 

R.G.P.H. 1988 

POPULATION 

TOTALE 

161.987 

132.770 

195.320 

490.077 

URBAINE 

10.019 

9.441 

53.429 

72.889 

TAUX UR­

BANISATION 

6,19 

7,11 

27,35 

14,87 



Tableau 3.10 Taux d'accroissement de la population des com­
munes entre 1976 et 1988. 

COMMUNES 

Kébémer 

Linguère 

Louga 

Ensemble 

R.G.P. 1976 

Effectif 

6.769 

7.776 

33.579 

48.124 

% 

14 

16 

70 

100 

R.G.P.H. 1988 

Effectif 

10.019 

9.441 

53.429 

72.889 

% 

14 

13 

73 

100 

r (76-88) 

3,3 

1,6 

3.9 

3.5 

Tableau 3.11 Taux d'accroissement de la population des départe­
ments entre 1976 et 1988. 

DEPARTEMENT 

Kébémer 

Linguère 

Louga 

Ensemble 

R.G.P. 1976 

Effectif 

154.239 

94.888 

170.472 

419.599 

% 

37 

23 

40 

100 

R.G.P.H. 1988 

Effectif 

161.987 

132.770 

195.320 

490.077 

% 

33 

27 

40 

100 

r (76-88) 

0,41 

2,84 

1.14 

1,30 

r = taux d'accroissement 
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I V - C A R A C T E R I S T I Q U E S E T E Q U I P E M E N T S D E S M E N A G E S 

4.1 - Type de logement 

La p lupar t (63 %) des const ruc t ions à usage d 'habi tat ion ont des sols en sable 

(Tableau 4.1). Les sols en c iment ne sont pas assez fréquents (20 %). Les sols en carreaux 

sont prat iquement inexistants. Kébémer se distingue des autres départements par sa forte 

proportion (plus des deux tiers) de logements dont le sol est en sable. 

De même, près 65 % des murs sont en paille ou tige avec de un max imum pour le 

département de Kébémer (78 %). Les murs en ciment ne sont pas très rares (20 %) avec un 

pourcentage assez appréciable pour Louga. 

Les toitures des logements sont près de deux fois sur trois en chaume ou en paille 

et à peu près une fois sur trois en tuile, en ardoise ou en zinc. Ici également, Louga apparaît 

comme le département le plus moderne avec 41 % des toits en tuile, en ardoise ou en zinc. 

La région de Louga est donc caractérisée par un habitat de type rural : sol et mur en 

matériaux locaux (sable, paille ou tige) et toit en chaume ou en paille et quelquefois en zinc, 

en ardoise ou en tuile. 

Tableau 4 .1 Répartition des ménages ordinaires sénégalais 
selon les caractéristiques du logement et le dépar­
tement. 

NATURE DU SOL 

CARRELAGE 

CIMENT 

ARGILE/BANCO 

SABLE 

AUTRE 

TOTAL % 

EFFECTIF 

NATURE DU MUR 

BRIQUE EN CIMENT 

BRIQUE EN BANCO 

PISE EN BANCO 

PAILLE/TIGE 

AUTRE 

TOTAL % 

EFFECTIF 

KEBEMER 

0,46 

16,74 

4,51 

71.88 

6,42 

100,00 

16641 

KEBEMER 

15,03 

0,78 

0,96 

78,02 

5.20 

100,00 

16641 

LINGUERE 

0,68 

14,91 

15,18 

62.51 

6,71 

100,00 

15101 

UNGUERE 

14.09 

19,51 

1.72 

57.12 

7,56 

100,00 

15101 

LOUGA 

1.47 

27,49 

8,60 

56,01 

6,42 

100,00 

19820 

LOUGA 

28,34 

5,55 

1.10 

59,74 

5,26 

100,00 

19820 

REGION 

0,91 

20,34 

9,21 

63,04 

6,50 

100,00 

51562 

REGION. 

19,87 

8,10 

1.24. 

64.87 

5,92 

100,00 

51562 

a 



Tableau 4 .1 : (Suite) 

NATURE DU TOIT 

BETON 

ZINC, TUILE, ARD. 

CHAUME / PAILLE 

AUTRE 

TOTAL % 

EFFECTIF 

KEBEMER 

2,04 

26,58 

66,96 

4,42 

100.00 

16641 

LINGUERE 

1,16 

19,10 

74.13 

5,62 

100,00 

15101 

LOUGA 

3,24 

41,24 

51.26 

4,26 

100,00 

19820 

REGION 

2,24 

30,02 

63,02 

4,71 

100,00 

51562 

4.2 - Approvisionnement en eau 

La région est relativement favorisé au niveau de l 'approvisionnement en eau. En effet, 

près de 75 % des ménages s'approvisionnent en eau à partir des puits et de robinets dont 

la plupart sont situés à l'extérieur des concessions. Ceux qui s'approvisionnent à partir d'un 

forage représentent 19 %. Le département de Louga est le plus favorisé sur le plan des robi­

nets (Tableau 4.2). 

Tableau 4.2 Répartition des ménages ordinaires sénégalais selon 
la source d'approvisionnement en eau et le département. 

SOURCE 

PUITS 

ROBIN. INT. 

ROBIN. EXT. 

FOR/POMPE 

AUTRE 

TOTAL % 

EFFECTIF 

KEBEMER 

48,77 

9,40 

22,38 

14,86 

3,59 

100,00 

16641 

LINGUERE 

29,02 

7,32 

24,13 

33,60 

5,92 

100,00 

15101 

LOUGA 

37,28 

17,65 

25,54 

10,53 

9,00 

100,00 

19820 

REGION 

38.89 

11,96 

24,11 

18,68 

6,35 

100.00 

51562 

ROBIN. INT. = Robinet i l'intérieur de la concession, ROBIN. EXT. = Robinet à l'extérieur, FOR/POMPE = Forage/Pompe 

fâ i l 



4.3 - Mode d'éclairage 

Environ 91 % des ménages de la région ne disposent pas d'électricité. Ceux-ci ont 

surtout recours à la lampe à pétrole ou à la lampe tempête (64 %). L'utilisation du gaz est 

nulle et le bois demeure la deuxième source d'énergie (22 %). Louga est mieux loti pour ce 

qui concerne l'électricité. 

Tableau 4.3 Répartition des ménages ordinaires sénégalais selon 
le mode d'éclairage et le département. 

MODE D'ECLAIRAGE 

ELECTRICITE 

LAMPE A GAZ 

LAMPE TEMPETE 

LAMPE A PETROLE 

BOUGIE 

BOIS 

AUTRE 

TOTAL % 

EFFECTIF 

KEBEMER 

4,65 

0,41 

24,16 

50,57 

1,42 

15,25 

3,54 

100,00 

16641 

LINGUERE 

3,98 

0,37 

18,28 

31,43 

0,93 

40,21 

4,80 

100,00 

15101 

LOUGA 

15,45 

0,36 

20,48 

44,86 

1,74 

13,42 

3,69 

100,00 

19820 

REGION 

8,61 

0,38 

21,03 

42,77 

1,40 

21,86 

3,97 

100,00 

51562 

4.4 - Type d'aisance 

Environ 28 % des ménages disposent de fosses. La situation est très contrastée selon 

le département. Le département de Louga est le plus équipé à ce niveau (environ 36 % des 

ménages). Par contre, la grande majorité des ménages (66 %) ne disposent pas de facilité. 

Les édicules publiques sont rares. Dans ce dernier département, 75 % n'ont pas de facilité 

d'aisance. 

Tableau 4.4 Répartition des ménages ordinaires sénégalais selon 
le type d'aisance et le département. 

TYPE D'AISANCE 

WC FOSSE 

FOSSE PERDUE 

EDICULE PUBLIC 

DANS LA NATURE 

AUTRE 

SANS REPONSE 

TOTAL 

KEBEMER 

14,1 

10,5 

0,2 

70,5 

"1,9 

2,9 

100,0 

LINGUERE 

9,0 

10,6 

0,1 

75,0 

1,8 

3,7 

100,0 

LOUGA 

22,8 

13,6 

0,2 

56,6 

3,2 

3,6 

100,0 

REGION 

16,0 

11,7 

0,2 

66,4 

2,4 

3,4 

100,0 

* WC = WC raccordé et WC fosse 

Kl 



CONCLUSION 

A l'instar de la populat ion du pays, la populat ion de la* région est jeune : près de 

59 % ont moins de 20 ans. les vieux représentent environ à peu près 6 % . Elle est inégalement 

répartie avec une densité relativement élevée dans le département de Louga due en partie à 

la ville de Louga. 

La densité est également importante dans le département de Kébémer 42 habitants 

au Km2. Les effectifs féminins excédent les effectifs masculins notamment aux âges adultes. 

Le rapport de masculinité global est relativement base : 96 hommes pour 100 femmes. Il est 

de 80 entre 20-59 ans. 

La situation matrimoniale est caractérisée par une forte intensité dans le mariage, favo­

risée du côté des femmes par un mariage précoce et une forte prévalence de la polygamie 

en particulier en milieu rural. 

Les musulmans sont très largement majoritaires (plus de 99 %). Les Wolof constituent 

l'ethnie principale de la région et leur langue est parlée par la majorité de la population. 

Le niveau d'alphabétisation en français est faible notamment chez les f emmes et en 

milieu rural. Des progrès notables ont été effectués en matière d'instruction. Les jeunes géné­

rations ont particulièrement bénéficié des bienfaits de l'instruction. 

La part icipation à l'activité économique est importante m ê m e si celle des f emmes 

semble avoir été sous-estimée. Elle est plus substantielle en milieu rural qui souffre toutefois 

du sous-emploi pendant la saison sèche et d'un déficit pluviométrique presque chronique. 

Le chômage touche surtout les jeunes et est un phénomène essentiellement urbain. Il 

n'atteint pas encore le niveau enregistré dans certaines régions en particulier Dakar. Le taux 

d'accroissement moyen annuel de la population est évalué à 1,3 % entre 1976 et 1988. 

La balance migratoire récente (les 5 dernières années) est négative. La migration n'est 

pas l 'apanage des hommes. Les femmes ont davantage migré que les hommes (migration 

durée de vie). Cette dernière est largement négative. 

La région a un taux d'urbanisation encore assez faible (15 %). Ce taux était de 11 % 

en 1976. Le rythme d'urbanisation par contre est assez rapide (près de 3,5 %), la croissance 

de la capitale régionale servant de locomotive. 

L 'équipement des ménages est encore faible. Peu de ménages ont accès, à l'élec­

tricité et à l 'assainissement. La situation est relativement satisfaisante pour l'eau. 

La rég ion souffre d 'handicaps mais d ispose de potential i tés huma ines et d 'atouts 

matér iels pour lever les obstacles qui const i tuent des obstacles sér ieux mais pas insur­

montables à son développement. 

a 












